Sous-commission n° 13 – réunion du 13 mai 2009

Travail sur les propositions d’actions

ORIENTATION STRATEGIQUE :
5.3 – Soutenir le maintien et la création d’activités artisanales, commerciales et de services cohérentes, s’appuyant sur les ressources locales et les besoins spécifiques du territoire avec l’ambition de développement qualitatif du territoire

Objectif opérationnel :

5.3.1- Définir une stratégie de maintien et de création d’activités économiques durables sur le territoire contribuant à un équilibre d’occupation du territoire et favorisant les échanges de qualité avec l’avant pays (sensibilisation de la clientèle du littoral, coopération avec le Pôle de Compétitivité PASS, information des entreprises de Sophia Antipolis…)

Proposition d’actions :

· Informer sur l’accompagnement au maintien ou à la création d’activité en allant à la rencontre des entreprises

· Informer sur les potentialités (espaces, compétences, aides financières) dans une perspective de développement d’activités
Objectif opérationnel :

5.3.2- Favoriser le maintien et le développement des services (dont services publics) et des commerces de proximité adaptés aux échelles territoriales et aux besoins des populations

Proposition d’actions :

· Informer, communiquer auprès de la population locale (à l’échelle des communes)et de la clientèle potentielle (villes portes) afin de valoriser et promouvoir les produits et services locaux

· Créer des manifestations telles que marchés, animations et des outils (agenda des manifestations du PNR, etc)

· Développer les services itinérants, en complémentarité avec les services sédentaires

Objectif opérationnel :

5.3.3- Soutenir de manière privilégiée le développement d’un artisanat local utilisant les matières premières locales (plantes à parfum et aromatiques, bois, pierre sèche, verrerie, ferronnerie,  …)  et de qualité (labellisation de productions artisanales ou savoir-faire par la marque Parc…)

Proposition d’actions :

· Créer un partenariat privilégié avec le Pôle de Compétitivité PASS et l’Observatoire Mondial du Naturel

· Favoriser  la localisation de l’ensemble de la chaîne économique, de la cueillette, la production à la transformation et la commercialisation (plantes aromatiques, filière bois)

Transversalité :

Avec le tourisme ( circuits de découverte (plantes aromatiques et à parfum)

Avec l’agriculture ( ateliers de transformation (abattage, etc)

Objectif opérationnel :

5.3.4- Promouvoir les pratiques respectueuses des personnes et de l’environnement en entreprise (encouragement des démarches responsables ou de développement durable,…)

Proposition d’actions :

· Sensibiliser et informer les entreprises sur les aides et démarches relatives au développement durable (financements, méthodes…)

· Créer un « contrat moral » entre les entreprises engagées dans une démarche DD et le PNR (contrat = engagement et accompagnement)

ORIENTATION STRATEGIQUE :
5.4 - Mettre en place une politique de formation, de solidarité et de soutien aux savoir-faire et aux emplois locaux notamment dans une logique d’insertion et d’épanouissement humain

Objectif opérationnel :

5.4.1- Améliorer la connaissance et la maîtrise des données économiques (observatoire) et maintenir voire développer les services publics de l’emploi

Proposition d’actions :

· Mettre en place une mission observatoire en partenariat avec l’Observatoire Régional des Métiers

· Développer, harmoniser les services publics favorables à l’insertion sociale et professionnelle dans le cadre de Relais de Services Publics (en référence au RSP de Saint-Auban)

Objectif opérationnel :

5.4.2- Favoriser la formation et le développement d’emplois dans les domaines stratégiques pour le PNR : l’utilisation des TIC (cercle vertueux d’accès à l’information, à l’échange, à la diminution des déplacements donc à l’émission de CO2, coopération avec les entreprises de l’avant pays, …), l’environnement, le développement des énergies renouvelables, le développement des énergies renouvelables, le développement durable, artisanat attaché à la valorisation des ressources endogènes,…)

Proposition d’actions :

· Faciliter l’accès à la formation par la transmission d’informations précises et ciblées notamment sur les aides financières, les déplacements, etc

· Former les agents chargés de l’information du public sur l’offre de formations en cohérence avec les orientations du PNR

· Recenser les entreprises pouvant accueillir des stagiaires dans le cadre de formations initiales ou professionnelles
· Créer un espace d’accueil pour les actions de formation, d’insertion, d’information associant de l’hébergement et de la restauration, l’accès à l’internet (les actions en lien avec les orientations du PNR y seront accueillies en priorité)
· Diagnostiquer les besoins en formation en cohérence avec les orientations du PNR
· TIC : développer le haut-débit de qualité en toutes saisons
· Recenser les sites opérationnels (en termes de haut-débit notamment) qui permettront d’accueillir un (des) centre(s) de télétravail ou de téléactivité.
Transversalité :

Avec le logement

Objectif opérationnel :

5.4.3- Encourager le développement de dispositifs d’insertion et d’emploi pour les personnes les plus fragiles (action en faveur des personnes handicapées et leurs organismes d’accueil tels les ESAT, Entreprises Adaptées… action d’insertion sociale et professionnelle, à la jeunesse et à l’action culturelle, SIAE, politiques

Proposition d’actions :

Objectif opérationnel :

5.4.4- Soutenir le montage de micros-projets locaux pour contribuer à la dynamique de développement durable initiée sur le territoire et les formes de développement économique solidaire

Proposition d’actions :

· Favoriser la mutualisation des services aux entreprises, les systèmes coopératifs….

Objectif opérationnel :

5.4.5 – Soutenir les collectivités qui souhaitent s’engager dans des démarches DD (démarche responsable, Agenda 21, plan climat territoriaux,…) permettant la mobilisation des ressources humaines locales

Proposition d’actions :

